
Ministère chargé
des installations classées

pour la protection de
l’environnement

Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs ins-
tallation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement

 

N°15679*03

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame     Monsieur   
Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale

N° SIRET Forme juridique

Qualité du 
signataire
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une information regardée 
comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes, 
l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code 
des relations entre le public et l'administration  : 
Dans l’hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu’elles soient anonymisées :

       

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone Adresse électronique

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté  Madame Monsieur  

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone Adresse électronique

3. Informations générales sur l’installation projetée

3.1 Adresse de l’installation

N° voie Type de voie Nom de la voie
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Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l’installation 

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                Oui  Non  

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                              Oui  Non  

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 
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4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  
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4.3 Activité
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations exprimées avec les unités des critères
de classement

Régime
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4.4  Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) : 

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA ?                   Oui    Non  
Si oui :
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ?                          Oui    Non  
- la proximité de ces IOTA avec l’installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ? 
Oui     Non  

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier  que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?  Oui    Non  

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

Ces  informations  sont  demandées  en  application  de  l’article  R.  512-46-3  du  code  de  l’environnement.  Afin  de  réunir  les
informations nécessaires pour remplir  le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs,  et  vous
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ). 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d’intérêt
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?
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Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ?
 

Sur le territoire d’une commune 
littorale ? 

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou 
régionale), une zone de 
conservation halieutique  ou un 
parc naturel régional ?

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration?
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?
 

Dans une zone humide ayant fait
l’objet d’une délimitation ?
 

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l’environnement]

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle? 

 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité : 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?
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D’un site classé ?

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.  

7.1 Incidence potentielle de
l'installation

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation
sommaire de l’incidence potentielle

 

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

Milieu 
naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site
Natura 2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

1

 Non concerné
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ?

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics ?

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné 
par des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné 
par des 
vibrations ?
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Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné 
par des émissions
lumineuses ?

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre t-il des 
d’effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ?

7.2 Cumul avec d’autres activités

 Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés ? 

 Oui Non                   Si oui, décrivez lesquelles :
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7.3 Incidence transfrontalière

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 

 Oui   Non                Si oui, décrivez lesquels :

7.4 Mesures d’évitement et de réduction

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) :

8. Usage futur 

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement].

9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur

A Le

Signature du demandeur
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièces
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7,
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

Requête pour une échelle plus réduite   :
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement]

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°5. - Une description des capacités techniques et financières au sens du 7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement

P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées
applicables  à  l'installation.  Ce  document  présente  notamment  les  mesures  retenues  et  les  performances  attendues  par  le
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces

Si  vous  sollicitez  des  aménagements  aux  prescriptions  générales  mentionnés  à  l’article  L.  512-7  applicables  à
l’installation : 

P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du
code de l’environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt  définitif  de  l'installation  [1°  du  I  de  l’art.  4  du  décret  n°  2014-450  et  le  7°  du  I  de  l’art.  R.  512-6  du  code  de
l’environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur. 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n°
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : 

P.J.  n°10. –  La  justification  du  dépôt  de  la  demande  de  permis  de  construire  [1°  de  l’art.  R.  512-46-6  du  code  de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement. 

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :

P.J.  n°11. –  La justification du dépôt  de la demande d’autorisation de défrichement  [2°  de l’art.  R. 512-46-6 du code de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante : 

P.J. n°12.  -  Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
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- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de
l'environnement

 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L.  541-11-1 du code de
l'environnement

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

-  le plan de protection de l’atmosphère prévu à l’article L. 222-4 du code de l’environnement

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :

P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000  [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.3.  Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont  vous êtes responsable,  sur  l'état  de conservation des habitats
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J.  n°13.5. Lorsque,  malgré les  mesures prévues en 13.4,  des effets  significatifs  dommageables  subsistent  sur  l'état  de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose,
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] :

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il  n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des
espèces.  Lorsque ces mesures compensatoires  sont  fractionnées  dans le  temps et  dans l'espace,  elles résultent  d'une
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires,
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l’article  229-6 : 

P.J. n°14. - La description :

- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ; 

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par 
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement 
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P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

Si votre projet concerne une installation d’une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW : 

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de 
l'analyse coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de l’installation Sont fournis notamment 
les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

Si votre projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910 :

P.J. n°18. - Indiquer le numéro de dossier figurant dans l’accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration. 

Pièces
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	1. Intitulé du projet
	2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)
	3. Informations générales sur l’installation projetée
	4. Informations sur le projet
	5. Respect des prescriptions générales
	6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet
	7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine
	8. Usage futur
	9. Commentaires libres
	10. Engagement du demandeur

	Zone de texte 1: ARMOR BATTERY FILMS Projet de nouvelle unité de fabrication de collecteurs de courants à La Chevrolière (44).
	Case #C3#A0 cocher 2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_2: Off
	Zone de texte 2: 
	Zone de texte 3: ARMOR BATTERY FILMS
	Zone de texte 4: 892 311 937 00015
	Zone de texte 5: SAS
	Zone de texte 6: Directeur Industriel Groupe
	Case #C3#A0 cocher 3: Off
	Zone de texte 7: 06 20 92 54 42
	Zone de texte 10: de Chevreul
	Zone de texte 8: 20
	Zone de texte 9: Rue
	Zone de texte 11: 
	Zone de texte 12: 
	Zone de texte 14: NANTES
	Zone de texte 13: 44 100
	Zone de texte 15: 
	Zone de texte 17: 
	Zone de texte 16: 
	Case #C3#A0 cocher 4: Off
	Case #C3#A0 cocher 5_2: Off
	Case #C3#A0 cocher 5: Yes
	Zone de texte 19: 
	Zone de texte 21: EDEIS SAS
	Zone de texte 18: CAZAUX Anne-Luce
	Zone de texte 20: Service Environnement
	Zone de texte 23: Chef de service ICPE
	Zone de texte 13_2: 18
	Zone de texte 13_3: Rue
	Zone de texte 12_2: de la Petite Sensive
	Zone de texte 11_2: 
	Zone de texte 12_3: 
	Zone de texte 14_2: NANTES
	Zone de texte 13_4: 44 312
	Zone de texte 15_2: 
	Zone de texte 17_2: 02 51 89 50 50
	Zone de texte 21_2: anne-luce.cazaux@edeis.com
	Zone de texte 13_5: 
	Zone de texte 13_6: Rue
	Zone de texte 12_4: des Bauches
	Zone de texte 11_3: 
	Zone de texte 12_5: 
	Zone de texte 13_7: 44 118
	Zone de texte 14_3: LA CHEVROLIERE
	Case #C3#A0 cocher 7: Off
	Case #C3#A0 cocher 8: Yes
	Zone de texte 21_3: 
	Case #C3#A0 cocher 9: Off
	Case #C3#A0 cocher 10: Yes
	Zone de texte 40: 
	Zone de texte 15_3: 
	Zone de texte 42: ARMOR est une entreprise industrielle spécialisée dans la formulation et l'enduction de haute précision.Face à l’'essor des batteries lithium-ion et super capacités, ARMOR a développé des collecteurs de courant enduits d’'un revêtement qui protège de la corrosion, améliore l'adhérence tout en réduisant la résistance électrique interne. Les collecteurs de courant En'Safe® développés par ARMOR sont ainsi conçus de façon à augmenter le cycle de vie, les performances et la sécurité des batteries lithium-ion et des dispositifs supercapacités.Cette activité, initiée au stade de R&D sur le site de La Chevrolière, est aujourd’'hui développée par une filiale spécifique : ARMOR BATTERY FILMS. L’'efficacité de cette nouvelle technologie et le développement du marché des batteries conduisent à industrialiser le procédé et à créer une unité de production dédiée.Dans cette optique, ARMOR BATTERY FILMS projette aujourd'hui la construction d'un site dédié aux collecteurs de courants, permettant d’'enduire jusqu’'à 38 millions de m² par an à l’'horizon 2028, pour 14,4 millions de m² prévus en 2025.Le projet s'intégrera dans la Zone d'Activité du Bois Fleuri, à La Chevrolière, sur un terrain de 27637 m² actuellement à usage agricole (pâtures) mais à vocation d'activités selon le PLU.L’'accès au site se fera depuis la rue des Bauches, en extrémité nord du terrain, avec un accès dédié aux poids-lourds et un second, à proximité, dédié aux véhicules légers.Avec ses 6090 m² bâtis, le projet intégrera :      Un stockage de matières premières : solvants, pigments et additifs,      Un stockage de bobines de feuillards métalliques : matières premières (feuillards non enduits) et produits finis (enduits),      Une zone de picking et préparation des encres,      Un atelier d’'enduction,      Des utilités (chaufferie, installations de réfrigération, sprinklage, oxydateur thermique de COV,...)      Et une zone de bureaux / locaux sociaux.Le bâtiment principal sera implanté à plus de 20 m des limites de site. Sa structure principale sera R120, plus résistante que le degré R30 attendu au titre de l’'arrêté 2940-Enregistrement.L’'atelier d'enduction, la cellule de stockage des matières premières liquides inflammables, le local déchets liquides, ainsi que la zone de picking et celle de préparation des encres qui impliqueront la manipulation de liquides inflammables seront en maçonnerie, entièrement ceinturés de murs coupe-feu REI120.Le stockage des bobines (matières premières non enduites et produits finis enduits) disposera de murs REI120 sur ses façades Ouest, Nord et Est. Seule sa façade Sud donnant sur une dalle béton puis une zone d’'espace verts du site restera en bardage double-peau avec isolation laine de roche (A2s1d0).Le bloc utilités présent en partie Est du bâtiment principal sera ceinturé de murs en maçonnerie REI120 avec plancher haut béton (à moins de 8 m de haut). La chaufferie gaz sera déportée à 15 m l’'Est du bâtiment principal.Un dispositif d'oxydation thermique régénérative des COV (dit RTO) sera implanté à proximité de la chaufferie. Les émissions seront ainsi captées à la source puis dirigées vers ce RTO. Cette installation permettra de garantir un taux d'émission diffuses < 3% de la quantité de solvants consommée (< à la valeurs limite applicable) et des rejets inférieurs à 50 mg/Nm3, soit un flux annuel total émis inférieur à 10 tonnes.En partie sud du site sera implanté un bassin étanche de 1500 m3 visant à tamponner le rejet d'eaux pluviales au milieu récepteur (fossé qui rejoint le ruisseau des Chaussées) avec un débit de 3 L/s/ha. Un séparateur hydrocarbures en aval du bassin permettra de garantir un rejet inférieur à 5 mg/L en hydrocarbures.On note que la zone de parking au Nord sera équipée de noues paysagères avec surverse vers les fossés, puis le bassin de 1500 m3.L'acheminement des eaux pluviales de voiries du reste du site vers le bassin de 1500 m3 se fera principalement par des fossés étanches végétalisés en surface de façon à permettre une première absorption des traces polluants potentielles, augmenter le temps de séjour, et favoriser la biodiversité. Le site de générera pas d'eaux usées industrielles : les effluents de rinçage et nettoyage sera stockés puis évacués en tant que déchets.Les seuls rejets d'eaux usées du site seront de nature domestiques. Ils correspondront essentiellement aux rejets domestiques et eaux de purge des chaudières. Ils rejoindront le réseau d'eaux usées communal pour traitement à la station d'épuration de La Chevrolière.Outre les extincteurs et RIA déployés conformément aux règles APSAD, l'ensemble du site sera sprinklé selon la règle APSAD R1, à l'exception de certains locaux électriques qui seront sur détection incendie.La défense incendie sera également assurée par 3 poteaux incendie internes alimentés par une réserve commune avec la source sprinkler. Chaque accès au bâtiment sera ainsi à moins de 100 m d'un point d'eau.
	Zone de texte 22: Les locaux dans lesquels seront présents des liquides inflammables seront sur des rétentions internes spécifiques.En cas d'incendie, les eaux d'extinction seraient dirigées vers le bassin étanche de 1500 m3 prévu au Sud du site. Une vanne automatique et manuelle permettrait d'obturer l'exutoire et d'assurer le parfait confinement des eaux d'extinction sur le site.En matière de stationnement, le site sera doté de :-  Un parking de 83 places pour véhicules légers, réservé au personnel et aux visiteurs, implantés au nord du site-  4 places pour véhicules légers, réservé aux prestataires, situé à l’'est du bâtiment, entre la zone utilités et les groupes froids-  Une aire d’'attente PL pour un véhicule au nord-ouest.A l’'horizon 2028, environ 64 personnes travailleront sur le site en 3x8 et jusqu'à 7 jours sur 7.  
	Case #C3#A0 cocher 11: Yes
	Case #C3#A0 cocher 12: Off
	Zone de texte 44: Application, Cuisson, Séchage de vernis, Peinture, Apprêt, colle, enduit, etc.
	Zone de texte 24: Application d'encres par enduction sur film métallique.Consommation d'encre pour l'activité d'enduction = 6 tonnes / jour
	Zone de texte 43: E
	Zone de texte 43_21: 2940-2
	Zone de texte 43_20: 1978-8
	Zone de texte 44_2: Solvants organiques (Directive IED)
	Zone de texte 24_2: Application de mélanges solvantés sur film métallique : 140 tonnes/an 
	Zone de texte 43_3: D
	Zone de texte 43_19: 4331
	Zone de texte 44_3: Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330.
	Zone de texte 24_3: Présence de liquides inflammables :- Solvants / matières premières : 41,5 tonnes- Encours et dans les équipements / lignes de production : 4,5 tonnes- Déchets : 6 tonnes--> Environ 52 tonnes
	Zone de texte 43_4: DC
	Zone de texte 43_18: 2910-A
	Zone de texte 44_4: Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931.
	Zone de texte 24_4: Puissance thermique maximale des installations de combustion : 3,975 MW- 2 chaudières gaz de 1,5 et 2,3 MW - 1 groupe motopompe diesel pour le sprinkler : 175 kW
	Zone de texte 43_5: DC
	Zone de texte 44_5: Solvants organiques (Directive IED)
	Zone de texte 24_5: Préparation d'encres pour enduction :Consommation globale de solvant correspondant à la quantité de solvants (MSL) mise en jeu lors de la préparation des encres = 140 t/an maximum
	Zone de texte 43_6: 
	Zone de texte 43_17: 1978-17
	Zone de texte 44_6: 
	Zone de texte 24_6: 
	Zone de texte 43_7: 
	Zone de texte 43_15: 
	Zone de texte 43_16: 
	Zone de texte 44_7: 
	Zone de texte 24_7: 
	Zone de texte 43_8: 
	Zone de texte 43_14: 
	Zone de texte 44_8: 
	Zone de texte 24_8: 
	Zone de texte 43_9: 
	Zone de texte 43_13: 
	Zone de texte 44_9: 
	Zone de texte 24_9: 
	Zone de texte 43_10: 
	Zone de texte 43_2: 
	Zone de texte 43_12: 
	Zone de texte 44_10: 
	Zone de texte 24_10: 
	Zone de texte 43_11: 
	Zone de texte 43_22: 
	Case #C3#A0 cocher 13: Yes
	Case #C3#A0 cocher 14: Off
	Case #C3#A0 cocher 15: Yes
	Case #C3#A0 cocher 16: Off
	Case #C3#A0 cocher 17: Off
	Case #C3#A0 cocher 18: Yes
	Zone de texte 43_23: 2.1.5.0
	Zone de texte 44_11: Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou dans le sol, la surface totale du projet étant :2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).
	Zone de texte 24_11: Rejet d'eaux pluviales dans le milieu naturel (fossés rejoignant le ruisseau des Chaussées), la surface imperméabilisée étant de 18 033 m².
	Zone de texte 43_26: D
	Zone de texte 44_12: 
	Zone de texte 24_12: 
	Zone de texte 43_27: 
	Zone de texte 43_24: 
	Zone de texte 44_13: 
	Zone de texte 24_13: 
	Zone de texte 43_28: 
	Zone de texte 43_25: 
	Case #C3#A0 cocher 19: Off
	Case #C3#A0 cocher 20: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_2: Yes
	Zone de texte 47: ZNIEFF la plus proche à 1,4 km au Nord et 1,5 km au Sud-Ouest correspondant à la ZNIEFF de type 1 "Lac de Grand Lieu" (520006647)
	Case #C3#A0 cocher 21_3: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_4: Yes
	Zone de texte 47_2: Hors zone de montagne Altitude moyenne : entre 8 et 10 m NGF.
	Case #C3#A0 cocher 21_5: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_6: Yes
	Zone de texte 47_5: Aucune zone visée par un arrêté du Biotope dans un rayon de 10 km. Le plus proche est celui de "Tourbière de Logne" au Nord de Nantes, à plus de 25 km au Nord du projet.
	Case #C3#A0 cocher 21_7: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_8: Off
	Zone de texte 47_3: Site à plus de 30 km de l'océan et 2,3 km du Lac de Grand Lieu. La commune de la Chevrolière est soumise à la loi littorale.
	Case #C3#A0 cocher 21_10: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_9: Yes
	Zone de texte 47_4: Aucun parc national, parc naturel marin, zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional dans un rayon de 10 km.Une réserve naturelle régionale - "Lac de Grand Lieu" FR 3600048 à 4,8 km à l'Ouest,Une réserve naturelle régionale - "Lac de Grand Lieu" FR 93000128 à 3,4 km au Sud-Est,Site RAMSAR, "Lac de Grand Lieu" FR 72000014 à 1.6 km au Sud-Ouest et 1,9 km à l'Ouest.
	Case #C3#A0 cocher 21_11: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_12: Off
	Zone de texte 47_6: La zone n'est actuellement pas visée par le PPBE de la Loire-Atlantique approuvé le 17/12/2020.La Chevrolière est en dehors du Plan de Gène Sonore de l'aéroport Nantes Atlantique en vigueur depuis le 01/07/2019.Le terrain étudié est dans une zone Bleue selon le Plan d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aéroport Nantes Atlantique approuvé le 17/09/2004 : Exposition au bruit faible.
	Case #C3#A0 cocher 21_13: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_14: Yes
	Zone de texte 47_7: Site en dehors de tout site inscrit au patrimoine mondial, monument historique ou abords ou SPR. Monument inscrit le plus proche à 2,3 km au Sud-Est du projet : Château de la Freudière à la Chevrolière : Façades et toitures du château et de ses deux ailes de communs - 10 Avril 1990.
	Case #C3#A0 cocher 21_15: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_16: Yes
	Zone de texte 47_8: Le projet ne s'inscrit pas dans une zone humide : Pas de zones humides recensées dans l'inventaire communal de la Chevrolière, ni dans l'inventaire des zones humides probables en Loire-Atlantique.
	Case #C3#A0 cocher 21_17: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_18: Yes
	Zone de texte 47_9: Aucun PPRN ni PPRT sur la commune.
	Case #C3#A0 cocher 21_19: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_20: Yes
	Zone de texte 47_10: - Site BASOL le plus proche à 220 m au Nord-Ouest et 380 m au Sud-Ouest.- SIS n°SSP00064360101 (site SEDV) à 380 m environ au Sud-Ouest du terrain d'étude.
	Case #C3#A0 cocher 21_21: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_22: Yes
	Zone de texte 47_11: Aucune zone de répartition des eaux dans un rayon de 10 km selon l'inventaire départemental.
	Case #C3#A0 cocher 21_23: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_24: Yes
	Zone de texte 47_12: Aucun captage d'eau potable ou périmètre de protection sur la commune.
	Case #C3#A0 cocher 21_25: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_26: Yes
	Zone de texte 47_13: Le Lac de Grand Lieu et ses abords est un site classé. Le boisement bordant le Lac de Grand Lieu est inscrit (AP du 31/08/1989). Le terrain d'étude ne se trouve pas dans ces emprises. 
	Case #C3#A0 cocher 21_27: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_28: Yes
	Zone de texte 47_14: Site Natura 2000 - Directive Oiseaux à 1,7 km à l'Ouest et Nord-Ouest (ZPS : Lac de Grand Lieu - FR 5210008.Site Natura 2000 - Directive Habitats à 1,4 km à l'Ouest et  1, 5 km au Sud-Ouest : Lac de Grand Lieu - FR 5200625
	Case #C3#A0 cocher 21_29: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_30: Yes
	Zone de texte 47_15:  A 4,1 km à l'Ouest du site d'étude : site classé du Lac de Grand Lieu et ses abords (n°4449).
	Case #C3#A0 cocher 21_31: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_32: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_33: Off
	Zone de texte 25_2: Site exclusivement alimenté en eau via le réseau d'Adduction d'Eau Potable communal.Ses besoins sont estimés à 3300 m³/an avec près de 1680 m³ pour les usages domestiques, 750 m³ pour l'humidification des locaux process, 550 m³ pour la production d'eau déminéralisée entrant dans la composition des encres, 250 m³ pour l'appoint d'eau de chaudières, 70 m³ pour le nettoyage, le reste étant lié à l'arrosage et à la défense incendie. 
	Case #C3#A0 cocher 21_34: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_38: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_42: Off
	Zone de texte 25: Compte tenu de la présence de niveaux d'eaux non stabilisés entre 1,6 et 1,8 m de profondeur, le projet prévoit un drainage périphérique de la plateforme : une tranchée drainante périphérique ou le fossé permettra ainsi d'intercepter toutes les circulations d'eau de pente provenant de l'amont et de drainer le site.Ce drainage n'affectera toutefois qu'une surface limitée et n'affectera pas de nappe permanente.
	Case #C3#A0 cocher 21_35: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_39: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_43: Off
	Zone de texte 25_3: Le projet sera réalisé selon un équilibre remblais / déblais.Il ne nécessitera pas d'évacuation de terres hors site.
	Case #C3#A0 cocher 21_36: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_40: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_44: Off
	Zone de texte 25_4: Le projet sera réalisé selon un équilibre remblais / déblais.Il ne nécessitera pas d'apports de remblais.
	Case #C3#A0 cocher 21_37: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_41: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_45: Off
	Zone de texte 49: Le terrain d'étude est actuellement à usage agricole (pâtures) mais il a selon le PLU une vocation d'activités. Il n'est pas boisé et les haies actuellement présentes à l'Est du terrain seront conservées. Des études environnementales réalisées par le passé dans la Zone d'Activités du Bois Fleuri (inventaires LPO, etc.) mettent en évidence l'absence d'enjeux faunistiques et floristiques au droit même de l'emprise étudiée. Le projet n'entraînera pas de dégradation particulière de la biodiversité existante. Des aménagements sont même prévus en faveur de la biodiversité, parmi lesquels : plantation d'arbres sur le parking vl prévu en partie Nord du site, mise en place de noues paysagères et de fossés végétalisés, mise en place de zone refuges et de nidification pour la faune...
	Case #C3#A0 cocher 21_46: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_47: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_48: Off
	Zone de texte 49_2: Le terrain se trouve en dehors de tout site Natura 2000, le plus proche étant à plus de 1,5 km à l'Ouest (Lac de Grand Lieu). Les habitats du site du Lac de Grand Lieu sont très différents de l'occupation du terrain d'étude (parcelle actuellement agricole sans boisement, ni zone humide). Les études environnementales réalisées dans la zone (inventaires LPO, etc.) mettent en évidence l'absence d'enjeux faunistiques et floristiques au droit du site. Les mesures prévues par ARMOR BATTERY FILMS permettent d'assurer l"absence d'impact sur des habitats ou espèces inscrites : pas de stockage extérieur ou enterré, pas d'eaux usées industrielles, rejet d'eaux usées domestiques et de purges des chaudières au réseau communal, tamponnage des eaux pluviales avec traitement des hydrocarbures, traitement des rejets atmosphériques (dépoussiéreur et oxydation thermique de COV), activités réalisées en intérieur avec des émissions sonores maîtrisées, faibles émissions lumineuses avec éclairage intelligent...
	Case #C3#A0 cocher 21_49: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_58: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_67: Off
	Zone de texte 49_3: Le projet ne présentera pas d'incidences particulières sur le milieu :- Pas de rejets d'eaux usées industrielles : les eaux de rinçage / nettoyage seront évacuées en déchets. Les seuls rejets d'eaux usées seront liées aux usages domestiques et purges des chaudières. Ils seront raccordés au réseau d'eaux usées communal pour traitement à la station d'épuration de La Chevrolière.- Tamponnage des eaux pluviales dans un bassin étanche dimensionné pour un épisode décennal (avec un débit de rejet < 3 L/s/ha) avec un séparateur hydrocarbures.- Traitement des Composés Organiques Volatils (COV) par un oxydation thermique (RTO) et dépoussiérage des rejets atmosphériques.- Trafic routier relativement limité
	Case #C3#A0 cocher 21_50: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_59: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_68: Off
	Zone de texte 49_4: Le projet s'implante sur un terrain de 27637 m² au sein de la ZA du Bois Fleuri dédiée au développement économique. Si le terrain est aujourd'hui occupé par une pâture, il a selon le PLU une vocation d'activités.18 033 m² seront imperméabilisés (soit 65,2%) et 9614 m² laissés en espaces verts.Le projet ne nécessitera pas d'abattage d'arbres ni de défrichement. Au contraire, des arbres seront plantés sur la zone de parking en partie nord du site. 
	Case #C3#A0 cocher 21_51: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_60: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_69: Off
	Zone de texte 25_5: Pas de site nucléaire ou SEVESO à proximité.Pas de PPRT sur la commune.
	Case #C3#A0 cocher 21_52: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_61: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_70: Off
	Zone de texte 25_6: Aucun plan de prévention des risques naturels en vigueur à la Chevrolière.Phénomènes météorologiques - Tempête et grains (vent).Radon : catégorie 1 (cas des formations géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles)Zone de sismicité : 3 (modérée)Risque retrait/gonflement des argiles : faible au Sud, moyen au Nord.
	Case #C3#A0 cocher 21_53: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_62: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_71: Off
	Zone de texte 25_7: Le projet n'est pas susceptible de présenter des risques sanitaires particuliers :- Choix des produits mis en jeu sur le site- Pas de rejets d'eaux usées industrielles. Rejets d'eaux usées domestiques et purges de chaudières raccordés au réseau communal pour traitement à la STEP de la Chevrolière.- Tamponnage des eaux pluviales et prétraitement par un séparateur d'hydrocarbures.- Canalisation à la source des émissions atmosphériques, Traitement efficace des COV par oxydation thermique (RTO), Dépoussiérage des rejets atmosphériques.- Trafic routier relativement limité- Emissions sonores conformes et ZER éloignées.
	Case #C3#A0 cocher 21_54: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_63: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_72: Off
	Zone de texte 49_5: Un trafic sera généré quotidiennement par les véhicules légers (VL) des visiteurs, du personnel (environ 70 VL/jour) et les poids lourds (PL) de réception / expédition (estimés à 25 PL/jour en moyenne, uniquement en période diurne).
	Case #C3#A0 cocher 21_55: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_64: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_73: Off
	Zone de texte 49_6: Les principales sources sonores imputables à l'activité seront liés :- Au process (broyage, mélange, ...)- Au fonctionnement des utilités (RTO, chaufferie, dépoussiéreur)- Au trafic routier.Les équipements les plus bruyants seront placés en intérieur et pour certains insonorisés. Toutes les dispositions seront prises pour limiter ces émissions sonores et des mesures au démarrage de l'activité permettront de valider le bon respect des valeurs limites applicables.
	Case #C3#A0 cocher 21_74: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_56: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_65: Yes
	Zone de texte 49_7: L'activité ne sera pas génératrice d'odeurs. Le RTO conjugué aux dispositifs de captation à la source permettront d'éviter les rejets odorants à l'atmosphère.
	Case #C3#A0 cocher 21_57: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_66: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_75: Off
	Zone de texte 49_8: L'activité ne sera pas à l'origine de vibrations particulières.
	Case #C3#A0 cocher 21_76: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_77: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_90: Off
	Zone de texte 49_9: Le site sera doté d'éclairages sur les voiries intérieures, sur les zones de stationnement et en périphérie immédiate des bâtiments (hall et zones techniques) par des éclairages basse consommation de type LED asservis à un interrupteur crépusculaire.
	Case #C3#A0 cocher 21_78: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_79: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_91: Off
	Zone de texte 25_8: Les opérations de picking, préparation des encres et enduction seront à l'origine d'émissions atmosphériques : Poussières lors des pesées et phases d'introduction dans les mélangeurs, et COV sur l'ensemble des postes mettant en œuvre des solvants. Ces émissions seront captées à la source et traitées sur site : Dépoussiéreur et RTO.
	Case #C3#A0 cocher 21_80: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_81: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_92: Off
	Zone de texte 25_9: Le site ne générera pas d'effluents industriels, les eaux de rinçage/nettoyage étant évacuées en déchets. Les eaux usées (EU domestique et eaux de purges des chaudières) seront envoyées vers la STEP communale. Les eaux pluviales seront envoyées vers le milieu naturel après tamponnage et prétraitement des hydrocarbures : fossé au sud du site (vers le ruisseau de la Chaussée).
	Case #C3#A0 cocher 21_82: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_83: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_93: Off
	Zone de texte 25_10: Voir ligne précédente : pas d'effluents process.
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	Case #C3#A0 cocher 21_85: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_94: Off
	Zone de texte 49_10: Les principaux types de déchets liés à l'activité seront :- Des futs d'encre non conformes (14 06 03*) envoyés en régénération- Des eaux de nettoyage souillées (15 02 02*) envoyées en incinération avec récupération énergétique- De l'alcool de rinçage souillé (08 03 08*) envoyé en recyclage- Des palettes, du carton, du métal et des emballages triés et envoyés en recyclage
	Case #C3#A0 cocher 21_86: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_87: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_95: Off
	Zone de texte 25_11: Le site est éloigné de tout monument ou élément de patrimoine particulier. Il s'intègre au sein d'une zone d'activités.Une attention particulière sera portée à son intégration paysagère.
	Case #C3#A0 cocher 21_88: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_89: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_96: Off
	Zone de texte 25_12: Le terrain d'étude est actuellement à l'état de prairie agricole.Son usage industriel est toutefois prévu au PLU en tant que parcelle de la zone d'activités du Bois Fleuri.
	Case #C3#A0 cocher 21_97: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_98: Yes
	Zone de texte 26: Aucun autre projet susceptible de créer des effets cumulés avec le projet n'est identifié au sens de l'article R. 181-14 et du Code de l'Environnement, à savoir :"doivent être pris en compte les autres projets existants ou approuvés qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :- Ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une enquête publique ;- Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public."Aucun projet répondant à ces critères n'a été identifié sur les communes comprises dans un rayon de 2 km autour du projet.On note toutefois l'exploitation à quelques dizaines de mètres à l'Ouest de l'unité ARMOR spécialisée dans la fabrication de consommables d'impression sous forme de rubans encrés, soumise à autorisation au titre des ICPE.Bien que consommateur notable de solvant, ce site ARMOR dispose aujourd’hui de dispositifs efficaces de captation des rejets et de 2 RTO, dont un installé en 2020, qui permettent un abattement significatif des émissions atmosphériques de COV. Ses rejets sont encadrés par un arrêté préfectoral et suivis annuellement par un plan de gestion des solvants communiqué à l’inspection des ICPE.Le projet ARMOR BATTERY FILMS mettra également en œuvre des solvants mais les quantités mises en jeu seront sans commune mesure avec celles du site voisin : Consommation annuelle de solvant de 140 tonnes / an maximum, représentant l’équivalent de 1,4% de la consommation du site voisin (9919 tonnes / an).ARMOR BATTERY FILMS disposera par ailleurs, dès son démarrage, de moyens de captation à la source de ses émissions avec traitement dans un RTO garantissant : un rendement > 98%  des émissions largement inférieures aux valeurs limites réglementaires - émissions diffuses < 3% de la quantité de solvant utilisé - et rejets canalisés < 50 mg/Nm3. Ses émissions seront ainsi bien maîtrisées et minimes au regard de celle du site existant : Emissions totales maximales de COV de 14 tonnes / an  (considérant un débit maximal de 24000 Nm3/h à une concentration maximale de 50 mg/Nm3, 340 jours par an, avec 3% de diffus = situation très majorante), représentant l’équivalent 6 % seulement des émissions totales du site voisin (233 tonnes / an en 2020).A noter que les émissions prévisionnelles du site ARMOR BATTERY FILMS (estimées dans une approche très majorante à 14 tonnes par an) conjuguées au rejets projetés du site ARMOR voisin intégrant son futur atelier Enduction 5 (soit 233 tonnes + 11,7 tonnes), conduiront à un rejet global de COV pour l’ensemble des 2 sites de 258,7 tonnes / an, ce qui reste nettement inférieur aux rejets annuels figurant dans les PGS du site ARMOR voisin dans les années 2017 à 2019 (de l’ordre de 270 tonnes).On notera enfin que la configuration du site, sa topographie et son voisinage, comme la hauteur et la forme du conduit de rejet du RTO permettront d’assurer une très bonne dispersion des émissions atmosphériques et de limiter d’autant les retombées et incidences sur l’environnement.
	Case #C3#A0 cocher 21_99: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_100: Yes
	Zone de texte 26_2: Pas de transfert de déchets transfrontaliers ni d'incidence transfrontalière en général.
	Zone de texte 26_3: - Pas de rejet d'eaux usées industrielles. Eaux usées liées aux usages domestiques et eaux de purges des chaudières, raccordées au réseau communal pour traitement par la station d'épuration de La Chevrolière- Recyclage des eaux des essais sprinkler pour limiter les consommations d'eau associées,- Mise en place de noues paysagères dans la zone parking avec surverse au fossé, et acheminement des autres eaux pluviales de voiries par des fossés. ces noues et fossés disposeront de revêtements étanches sous-jacents (afin d'éviter toute contamination du milieu en cas d'accident) et seront recouvert d'un substrat végétalisé. Ces dispositifs permettront d'assurer un premier abattement les éventuelles traces de pollutions par la végétation en place, de favoriser la biodiversité, et de gérer de façon calme et maîtrisée les pluies de faibles intensités en rallongeant le temps de séjour.- Traitement des eaux pluviales de voiries par séparateur hydrocarbures et tamponnage du rejet au milieu naturel avec débit limité à 3 L/s/ha- Confinement des eaux d'extinction sur le site- Captation efficace des émissions atmosphériques à la source et traitement par dépoussiéreur ou RTO avec rendements épuratoires élevés (selon la nature de l'effluent)- Préservation des haies existantes, aménagements favorables à la biodiversité : plantations d'arbres, noues et fossés végétalisés, mise en place de zone refuges et de nidification pour la faune- Flux routier limité et Limitation de la vitesse des poids lourds sur le site- Intégration paysagère du site, traitement des façades sobre et harmonieux, plantation d'arbres- Gestion des matériaux in situ lors des terrassements (Bilan déblai/remblai neutre).
	Zone de texte 26_4: ARMOR BATTERY FILMS propose de remettre son site dans un état compatible avec un usage industriel.Des courriers ont à ce titre été transmis au propriétaire, au Maire de la Chevrolière et au Président de la Communauté de Communes. Ces courriers et la réponse associée de Monsieur Le Maire sont joints au dossier. 
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